


Mot d’Arnaud JEAN, président national de l’Ufolep 

Nos 52 manifestations et finales nationales sont bien plus que de simples compétitions : elles constituent
de véritables vitrines de notre fédération, réunissant chaque année plus de 17 000 participant.e.s, de tout
âge et de tous horizons. À la fois moments de convivialité et finales où les meilleur.e.s se rencontrent,
elles incarnent pleinement notre slogan « Tous les sports autrement ». Ces rendez-vous témoignent de
notre engagement en faveur d’une pratique sportive où chacun et chacune peut trouver sa place, qu’il
s’agisse de vivre un temps de célébration collective ou de se mesurer au plus haut niveau UFOLEP.

Cette saison marque la dernière année de notre grande thématique dédiée à l’Égalité. Une étape
essentielle, qui poursuit notre action en faveur d’un sport ouvert, inclusif et respectueux des parcours,
des identités et des expressions de chacun.e. À travers l’ensemble de nos événements, nous
continuerons à garantir à chaque adhérent.e le droit de pratiquer librement, dans un cadre où respect,
écoute et valorisation de toutes et tous sont au cœur de notre démarche.

Mais cette saison ouvre également une perspective enthousiasmante : l’approche des 100 ans de
l’UFOLEP, créée en 1928. Un centenaire qui résonnera comme un moment historique pour notre
fédération, et qui prendra forme de manière ambitieuse lors de nos nationaux 2027 et 2028. Ces
échéances seront l’occasion d’incarner notre héritage, de célébrer un siècle d’engagement sportif,
associatif et citoyen, et de dessiner ensemble les contours de notre avenir.

D’ici là, chaque manifestation sera un pas de plus vers ce rendez-vous symbolique, un espace où l’on
cultive le plaisir du partage et du respect mutuel, et où l’on continue de construire une fédération fidèle à
ses valeurs.

En avançant ensemble vers ce centenaire, faisons de l’UFOLEP un lieu où l’histoire, l’égalité et l’avenir du
sport se rencontrent.

                                                            Le cyclo cross est une activité phare sur deux roues de notre
fédération. Elle caractérise les mois d’automne et d’hiver et nous pouvons toutes et tous être très fiers de
nos calendriers généreux. Pour les meilleures et les meilleurs, les finales nationales sont le rendez-vous
de l’année et cette année ce sera à Meung sur Loire, dans le Loiret. Des centaines de participant.es et un
public nombreux sont attendus. Merci à toutes celles et ceux qui vont faire de cette compétition une vraie
réussite et qui sont engagés depuis des mois, voire plus, dans la préparation. Je pense aux bénévoles du
comité, à ses dirigeants, aux bénévoles des clubs et particulièrement Gilles Brinon, Président du club de
Meung sur Loire, de la commission sportive départementale, aux professionel.les et bien entendu à la
commission nationale sportive activités cyclistes qui sera garante de la tenue de cette grande
compétition.



Mot de Gilles Brinon, Vice-président de l’ufolep 45
et référent CTSD Cyclo

Chers amis sportifs, chers bénévoles, chers partenaires, chers passionnés de cyclocross,

C’est avec une immense fierté et une grande émotion que je prends la plume aujourd’hui, au nom de
l’ensemble des licenciés et bénévoles de Meung Cyclisme, pour vous adresser ces quelques mots à
l’occasion de l’organisation du Championnat National de Cyclocross qui se tiendra les 7 et 8 février
prochains à Meung-sur-Loire.

Accueillir un tel événement dans notre commune est un honneur qui récompense l’engagement, la
passion et le travail de toute une équipe. Qui se concrétise chaque année par l’organisons d’une dizaine
d’épreuves.

Je souhaite avant tout remercier chaleureusement tous les bénévoles magdunois et des autres clubs du
département, dont l’énergie rend possible une telle organisation. Votre implication, votre disponibilité et
votre enthousiasme sont les moteurs de notre association et de la réussite de cette manifestation.

Un grand merci également à la municipalité de Meung-sur-Loire, à la communauté de commune des
Terres du Val de Loire, à la région, au département et à nos partenaires privés pour leur soutien
indéfectible. Sans vous, rien de tout cela ne serait possible.

Nous aurons à cœur lors de ce weekend de vous accueillir petits et grands, compétiteurs ou
spectateurs, pour partager ensemble ce moment fort de la saison cyclocross. 

Venez nombreux encourager nos champions et profitez de votre séjour pour visiter notre belle ville de
Meung sur Loire.

Merci à toutes et à tous pour votre confiance et votre engagement.



Mot de Pierre Chevalier, Trésorier de l’ufolep 45

Le comité du Loiret est honoré d'accueillir le national de cyclo-cross, une des
manifestations phares de notre fédération.

Notre comité départemental fort de ses 120 associations et presque 4000
adhérents, nombre que nous espérons atteindre en fin de saison grâce au
dynamisme de nos commissions techniques et notamment celle des activités
cyclistes animée par le vice-président du comité Gilles Brinon.

Les activités cyclistes au sein de notre comité c'est plus de 28 associations et plus
de 450 licences, une douzaine de cyclo-cross et une bonne trentaine d'épreuves
de cyclosports auxquelles il faut ajouter quelques épreuves de VTT et de Bike trial
et un éducateur salarié du comité certifié pour le savoir rouler et le kid’bike.

Les acteurs du comité se sont beaucoup mobilisés pour vous accueillir au mieux et
nous sommes soutenus par nos partenaires institutionnels : Conseil régional,
conseil départemental, la communauté de communes et la mairie de Meung sur
Loire par ses élus et ses employés municipaux. Un grand merci à eux pour leur
soutien.

Le club local "Meung cyclisme" qui a fêté ses 80 ans en 2025 est également
fortement mobilisé pour vous réserver le meilleur accueil. Une épreuve de
reconnaissance du parcours s'est déroulée le 2 novembre dernier afin de tester le
parcours en présence des membres de la commission nationale dont Alain Garnier,
responsable et également membre de notre comité départemental très impliqué
depuis des décennies.

Tous les indicateurs sont "au vert" afin de vous proposer une très belle épreuve et
nous vous attendons nombreux.

Pierre Chevalier, Trésorier du comité.



Aurore CARO, Maire de Meung sur Loire

Il y a des jours où une commune se réveille autrement : où ses chemins
deviennent terrain de compétition, où la terre, l’herbe et la boue prennent un
sens différent !
Aujourd’hui, notre Meung vit l’un de ces jours-là.

Accueillir un cyclocross national, ce n’est pas seulement recevoir une course :
c’est partager nos terres du Val de Loire, un accueil et une énergie.

C’est voir le travail passionné de notre club prendre tout son sens, lui qui fait
vivre le vélo ici avec constance et enthousiasme.

À leurs côtés, il y a les indispensables bénévoles. Constructeurs de parcours,
veilleurs de l’ombre, ils donnent à cet événement sa solidité et sa dynamique.
Aux partenaires, publics comme privés, qui tracent avec nous la route qui
permet à ce rendez-vous d’exister, merci !

Que cette journée soit belle, vibrante et conviviale.

Bienvenue à tous, et que le cyclocross fasse résonner fièrement l’enthousiasme
de ceux qui ont mis du cœur à l’ouvrage !

Aurore CARO



Jean Pierre DURAND, président de la communauté
de commune des Terres du Val de Loire

Chères participantes, chers participants, 
Chers accompagnateurs, chers passionnés de cyclocross, 

La Communauté de Communes des Terres du Val de Loire est particulièrement
fière d’accueillir, les 7 et 8 février 2026, le Championnat National de Cyclo-
cross UFOLEP sur le parc d’activités Synergie Val de Loire. Après avoir eu
l’honneur de recevoir en 2025 la Semaine Fédérale Internationale de
Cyclotourisme ainsi que le Tour du Loir-et-Cher, notre territoire est heureux de
poursuivre cette dynamique sportive en accueillant une nouvelle fois un
événement majeur rassemblant les meilleurs cyclistes de la discipline. 

Cet accueil témoigne de notre attachement profond à la pratique du vélo sous
toutes ses formes. Sportive, touristique ou quotidienne, elle constitue pour
nous un véritable axe de développement. Notre Communauté de Communes
s’engage auprès des usagers en développant des pistes cyclables
structurantes, en aménageant des espaces de stationnement dédiés, en
proposant un service de location longue durée de vélos à assistance électrique
ou encore en organisant des ateliers d’autoréparation ouverts à tous. 

Nous souhaitons que ce championnat soit pour chacun un moment de partage,
de performance et de convivialité, mais aussi une occasion de découvrir la
richesse de notre territoire, entre Loire, paysages naturels et dynamisme local. 
Au nom de l’ensemble des élus, je vous souhaite une excellente compétition et
un très beau séjour parmi nous. 

Jean Pierre DURAND



 

LE COMITE D’ORGANISATION 
Président national de l’UFOLEP : Arnaud JEAN
Élu chargé de le représenter : Loïc ANGOT 
Référent de la CNS : Alain GARNIER 
Responsable technique de la CNS pour le cyclocross : Patrick CROMMELINCK 
Membres de la CNS : 

 
LE REGLEMENT DE L’EPREUVE 

- 

- 
- 
- 
- 
- 

Karine DEVERT 

Bernard HERNOULD 
Daniel LE GLEVIC 
Sandrine MANET 
Vincent LEFRAND 
JOSEPH ROUAULT 

 

Commissaires nationaux : 

- 
- 
- 
- 
- 

Catherine GARNIER 
Patricia CROMMELINCK 
Martine LE GLEVIC 
Jean-Claude DURAND 
Gaëtan CROMMELINCK 

Le championnat national UFOLEP de cyclo-cross se déroulera le samedi 07 février et le
dimanche 08 février sur le site de la communauté de commune des terres du val de Loire,
situé à Meung sur Loire dans le Loiret (45).

Il est organisé par le Comité Départemental UFOLEP du Loiret avec sa CTSD Cyclosport et
le club de cyclo de Meung sur Loire. 

Il est ouvert aux licenciés UFOLEP, y compris ceux qui ont une double appartenance, à
condition que leur catégorie FFC et/ou FSGT soit en adéquation avec le Règlement National
UFOLEP cyclo-cross. 

L’organisation est placée sous le contrôle de la Commission Nationale des Activités 
Cyclistes. 

Y seront appliqués les statuts généraux de l’UFOLEP et les règlements afférents au cyclo-
cross

Président du comité d’organisation : Gilles BRINON
Responsable Technique de l’épreuve pour le 45 : Maxime BRINON



VENDREDI 06 FÉVRIER 2026

 
PROGRAMME DU CHAMPIONNAT NATIONAL 

18h30 

14h30/18h00 

14h00/17h00 

Accueil des délégations. Salle de l’orangerie Val de Loire. 

Reconnaissance du circuit. 

Cérémonie officielle d'ouverture du Championnat National. 

Salle de l’Orangerie. 

Accueil des responsables de délégation : 

Le vendredi 06 février 2026 de 14h30 à 18h00 Salle de l’Orangerie Val de Loire, situé à

la sortie de l’autoroute, suivre le fléchage parking. Le samedi 07 février 2026 de 8h00 à

8h30 et le dimanche 08 février 2026 de 8h00 à 8h30 au podium des officiels.

Les dossards (dossards d’épaules non adhésifs, prévoir 8 épingles) seront retirés par 

le responsable de chaque département, pour la délégation départementale complète. Les 
épingles ne sont pas fournies par l’organisation. 

Il ne se fera aucune remise individuelle. 

Tout sélectionné qui ne prendra pas le départ devra justifier de sa défection (courrier 
et/ou certificat médical). Faute de justificatif son département se verra infliger une 
amende (voir tarif financier en vigueur pour l’année). 

L’ACCUEIL 



 
PROGRAMME DU CHAMPIONNAT NATIONAL 

8h00/8h30

9h15

10h30

11h45

13h45 

15h00 

16h30 à 17h30

17h15

Accueil des délégations Reconnaissance du circuit 

(Interdiction dès 8h30) 

Appel pour les catégories féminines (Toutes catégories adultes).

Appel des masculins 50/59 ans. 

Appel des masculins 60 ans et plus. 

Appel des masculins 17/19 ans. 

Appel des masculins 20/29 ans. 

Reconnaissance du circuit.

Cérémonie protocolaire – Vin d'honneur - Salle de l’Orangerie Val de Loire

SAMEDI 07 FÉVRIER 2026

9h15

10h45

11H45

12H30

13H15

14H00

16h30

8h00/8h30
 

Accueil des délégations. (Podium des officiels).
Reconnaissance du circuit 

(Interdiction dès 8h30) 

Appel des masculins 40/49 ans. 

Appel des jeunes 15/16 ans / masculins et féminins. 

Appel des jeunes 13/14 ans / masculins et féminins. 

Appel des jeunes 11/12 ans / masculins et féminins. 

Course des initiations (moins de 10 ans). 

Appel des masculins 30/39 ans. 

Cérémonie protocolaire – Vin d'honneur - Salle de l’orangerie 

DIMANCHE 08 FÉVRIER 2026



LE DEROULEMENT DES EPREUVES 

Les épreuves se dérouleront sur un circuit de 2 700 mètres selon les horaires suivants : 

CATÉGORIES 

Adultes Masculins 40/49 ans 

Jeunes F/M 15/16 ans 

Jeunes F/M 13/14 ans 

Jeunes F/M 11/12 ans (circuit 

adapté) 

Animation jeunes* (circuit 

adapté) 

Adultes Masculins 30/39 ans 

CATÉGORIES

Adultes Féminins (toutes 
catégorie) 

Adultes Masculins 50/59 ans 

Adultes Masculins 60 ans et + 

Adultes Masculins 17/19 ans 

Adultes Masculins 20/29 ans 

HEURE D’APPEL

9 h15 

10 h 30 

11 h 45 

13 h 45 

15 h 00 

HEURE D’APPEL

9 h 15 

10 h 45 

11 h 45 

12 h 30 

13 h 15 

14 h 00 

HEURE DE DÉPART

9 h30

10 h 45

12h 

14 h 00 

15 h 15 

HEURE DE DÉPART

9 h 30

11 h 00

12 h 00

12 h 45 

13 h 15 

14 h 15 

 
*Animation jeunes de 5 à 10 ans : Cette épreuve d’une durée de 6 et 10 minutes selon
l’âge sera réalisée sur un circuit adapté. Aucun titre ne sera décerné mais un classement
sera établi et des récompenses remises à la fin de l’épreuve.

Samedi  07 février 2026 

Dimanche 08 février 2026 



Le nombre de tours restant à effectuer sera affiché : 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

Après 8 min de course pour les jeunes 11/12 ans masculin et féminin 

Après 10 min de course pour les jeunes 13/14 ans masculin et féminin 

Après 15 min de course pour les jeunes 15/16 ans masculin et féminin 

Après 20 min de course pour les Adultes féminines 

Après 20 min de course pour les Adultes masculins 17/19 ans 

Après 20 min de course pour les Adultes masculins 60 ans et plus 

Après 25 min de course pour les Adultes masculins 20/59 ans 

Tous les participants seront arrêtés après l’arrivée du vainqueur et classés à leurs places, 

suivant le nombre de tours qu’ils auront accomplis. 

● Les sélectionnés doivent se présenter pour l’appel, 15 minutes avant l’heure de
départ de leur catégorie.

● Tout sélectionné absent au moment de l’appel de son nom sera placé sur la dernière ligne. 
 

● Le changement de roue est autorisé en tout point du parcours. Le changement de
matériel y compris de roue est interdit entre concurrents. 

● Le changement de vélo est autorisé uniquement au double-poste de contrôle prévu à cet 
 effet. Le concurrent peut être dépanné par le représentant de son comité. 

● Le changement de vélo se fera dans la zone spécialement prévue à cet effet et sous le 
contrôle d’un commissaire. 

● Jusqu’à trois représentants désignés par chaque département porteur d’un badge 
ou brassard seront autorisés à pénétrer dans la zone de changement de vélo afin de gérer
les vélos de son comité. Un officiel sera présent au poste de dépannage pour réguler en
fonction du nombre d’inscrits par comité par épreuve. 

● Il sera interdit de nettoyer son vélo en dehors de la zone spécialement prévue à cet effet. 

● Un coureur ne peut prendre le couloir de changement de matériel que pour changer
de bicyclette, de roue(s), ou pour bénéficier d’une assistance mécanique. Si un coureur
emprunte le couloir de changement de matériel pour une autre raison, les commissaires
prendront la décision (pénalité de 30’’) et celle-ci sera définitive et sans appel. 

LA DUREE DES EPREUVES 



LES SELECTIONS 

 

LES CATEGORIES 2026

 
Le remplaçant pourra éventuellement partir en fonction du nombre d’engagés par 
catégories (diffusion 1 semaine avant l’épreuve sur le site de la CNS). 
Pour les catégories 11/12 ans ; 13/14 ans ; 15/16 ans ; 17/19 ans et féminines le nombre 

de titulaires possibles est de 10 et 1 remplaçante. 

Chaque Comité départemental peut engager, dans chaque catégorie masculine, 6 cyclo-
crossmen et 1 remplaçant. Le comité organisateur peut engager jusqu’à 12 
licenciés et 1 remplaçant par catégorie.



 
Les nouvelles procédures pour déterminer l'attribution des dossards sont les suivantes : 
- Le champion national sortant 
- Les champions régionaux (attention pour les nouvelles grandes régions qui ont décidé de ne
faire qu’un seul championnat régional, le nombre de champions sera restreint). 
- Les sélectionnés dans l’ordre du classement inter comité de l'année précédente. Dans le cas
d’un champion régional, il sera donc nécessaire de renseigner la fiche d'inscription du
concurrent, une case à cocher « champion régional » a fait son apparition. 

LES ENGAGEMENTS 
Les engagements se font par l’intermédiaire de la plateforme d’engagements en ligne : 

 

LES DROITS D’ENGAGEMENTS 

 Par mail : pcrommelinck@ufolep.org Par courrier à : Patrick CROMMELINCK  2 rue de la
République – 59496 SALOME

À l’issue de la période d’engagement, le serveur sera fermé afin de permettre à la CNS de
traiter vos engagements, vous ne pourrez donc plus faire de modifications. 

Après le championnat, le service comptable de l’UFOLEP Nationale adressera à chaque
Comité Départemental une facture du montant des engagements. En conséquence, le
chèque représentant le montant des engagements ne sera pas à joindre au dossier
d’inscription. 

• Adultes : 17,00€ Jeunes : 10,00€ 

Si pour un motif très exceptionnel, un sélectionné n’a pas participé à l’une des  épreuves
qualificatives, le formulaire de dérogation signé du (de la) Président(e) du  Comité
départemental ou du (de la) délégué(e) départemental(e) devra être joint au dossier
d’engagement. Il est obligatoire de se servir du formulaire de dérogation type,  téléchargeable
sur http://www.ufolep-cyclisme.org/ 

www.cns-webservice.org. Les identifiants ont été fournis aux délégués
départementaux et sont identiques pour tous les nationaux des activités cyclistes. 

 Ouverture du serveur : 19/01/2026 à 00h00 Fermeture du serveur : 26/01/2026 à 00h00 

ATTENTION 

Les éventuels certificats médicaux et dérogations peuvent directement:

Les champions régionaux étant mis systématiquement en première ligne, le rang indiqué par le logiciel
sera« 99», ne pas essayer de forcer ce rang. 

être envoyés

http://www.cns-webservice.org/
mailto:pcrommelinck@ufolep.org
mailto:pcrommelinck@ufolep.org
mailto:pcrommelinck@ufolep.org
http://www.ufolep-cyclisme.org/
http://www.ufolep-cyclisme.org/
http://www.ufolep-cyclisme.org/
http://www.cns-webservice.org/
http://www.cns-webservice.org/


LE MATERIEL 

LA GRILLE DE DEPART 
L'emplacement des concurrents sur la grille de départ sera comme suit : 

-
-
- 

Le champion National sortant (s’il est présent)
Les champions Régionaux (voir plus haut : nouvelles grandes régions)
Les sélectionnés par ordre du classement Inter comité de l'année 
précédente et de l’ordre établi par leur Département. 

Pour les adultes féminines, le départ des 3 catégories est séparé. 
Pour les jeunes 11/12 ans, départ séparé pour les féminines. 
Pour les jeunes 13/14 ans, départ séparé pour les féminines. 
Pour les jeunes 15/16 ans, départ séparé pour les féminines. 

Rappel : Un titre et un maillot ne seront décernés aux jeunes féminines 13/14 ans et 
15/16 ans que si elles sont au moins 5 par catégorie. Dans le cas contraire, il n’y
aura pas de classement spécifique ni de titre décerné et elles seront classées avec
les garçons. 

’  
Rappel : La CNS ne gère pas l emplacement des licenciés sur la grille de départ
c’est en fonction des renseignements fournis par les comités (voir plus haut) que
l’ordinateur détermine sans aucune intervention humaine, les numéros de
dossards

Les freins à disque sont autorisés lors des entraînements et compétitions de cyclo-
cross. 

Pour les courses cyclo-cross, un système de freinage agissant sur les deux roues est 
obligatoire. La largeur de l’enveloppe des roues ne doit pas excéder 33 mm. 

Le casque à coque rigide et aux normes UCI est obligatoire. 

En cas d’utilisation de matériel prohibé en cours d’épreuve, le cyclo crossman est mis 
hors course ou disqualifié. La décision des commissaires est sans appel. 

Pour toutes les catégories (y compris les Jeunes Masculins 11/12 ans, 13/14 ans et

15/16 ans), seuls sont autorisés les vélos de type route équipés de cintres classiques

(cadres VTT et VTC ainsi que guidons plats sont interdits). 

Sont interdits les oreillettes et tout matériel permettant de communiquer entre
coureurs et dirigeants et/ou toute autre personne. Sont interdites également les
caméras, quel que soit le mode de fixation. 



 

LES RECLAMATIONS 

 

LE CIRCUIT 

LE CONTROLE MEDICAL 

LA TENUE VESTIMENTAIRE 

Immédiatement après l’arrivée d’une épreuve, il appartient à chaque concurrent.e ayant
terminé ou abandonné de s’assurer au podium, s’il est retenu ou non pour le contrôle
médical

Le port du casque à coque rigide est obligatoire en toute circonstance dès que l’on est 
monté sur son vélo.
Sont interdits : 

-
-
- 

Les maillots des groupes professionnels en activité,
Les maillots strictement publicitaires ne portant pas le nom de l’association,
Les maillots de « Champion départemental, Régional ou National » 

Tout concurrent en infraction se verra interdire le départ. 

Les concurrents doivent porter le maillot de leur Comité départemental. 
Si celui-ci n’existe pas, ils porteront le maillot de leur association aussi bien en course 
que sur le podium protocolaire. 

Dans ce cas, tous les sélectionnés d’un même comité devront porter le même maillot. 

Les réclamations ne peuvent être émises que par le responsable de la délégation dont
le nom est porté sur le « Récapitulatif des engagements ». 

Les réclamations écrites seront reçues par le Responsable de la Commission 
Nationale. Sous peine de nullité, cette réclamation doit être confirmée dans les 48 H 
par recommandé avec AR, accompagné d’un chèque de caution de 85,00 € (libellé à 
l’ordre de l’UFOLEP Nationale) auprès de : 

• Alain GARNIER Responsable de la CNS 88 Rue des Roitelets 45770 SARAN 

Si la réclamation concerne l’un des trois premiers d’une catégorie, le titre sera « gelé » 
et donc non attribué. Si cela impacte le classement par comité, ce dernier sera également 
gelé, il en va de même pour le classement inter comité. 

Les épreuves se dérouleront sur un circuit de 2 700 mètres pour les catégories adultes 



LES RECOMPENSES 

Récompenses dans chaque catégorie : 

Rappel : Sur le maillot de « Champion National », SEUL peut être adjoint le nom ou les initiales
du club.

Toute autre publicité que celle du partenaire national est INTERDITE. La société Diffusport est
dépositaire du modèle exclusif créé pour l’UFOLEP. Elle seule est autorisée à fournir d’autres
équipements et tenues de champion national UFOLEP. 

Dans chaque catégorie, le titre ne sera décerné que s’il y a AU MOINS 8 partants (5
pour les jeunes filles). Pour les catégories jeunes féminines 11/12, 13/14 et 15/16 ans,
suite à de nombreuses demandes, la CNS a décidé dès les Nationaux de 2014 à
MENNECY (91) de les faire courir avec les garçons. Deux cas peuvent se présenter : 

- Elles sont moins de 5 au départ ; il n’y a pas de classement spécifique, aucun maillot 
ni titre n’est attribué. 

- Elles sont 5 ou plus ; un classement spécifique est établi, un maillot et un titre 
peuvent être attribués sans distinction OPEN et UFOLEP. 

- Cependant, il n’y aura qu’un seul classement par équipe établi sur le classement 
scratch (filles et garçons ensemble) 

Pour les catégories jeunes 11/12 ans, 13/14 ans et 15/16 ans, 1 ou 2 titres seront 
décernés : Un classement pour le scratch 

- Si le premier n’est pas un simple licencié Ufolépien, nous décernerons un titre au 1er

Par contre, il n’y aura qu’un seul classement par équipe. La tenue de cycliste (maillot 

et cuissard court ou long) ainsi que la tête nue sont obligatoires sur le podium. 
Aucune récompense ne sera remise sans le port de cette tenue. 

1 maillot 
1 bouquet 
1 trophée
1 médaille 

1 bouquet 
1 trophée
1 médaille

1 bouquet 
1 trophée
1 médaille 

 simple licencié UFOLEP. Dans la mesure où il.elle termine dans le premier quart du

classement. Exemple, si 40 participants(es) classés(es), le ou la 1° simple licencié(e) doit

être classé(e) dans les 10 premiers.



1ère équipe 1 trophée + 3 médailles

2è équipe 3 médailles

3è équipe 3 médailles

Par équipe départementale / pour chaque catégorie / aux trois (2 pour FEM) représentants les
« mieux placés » : 

Attention : Deux classements par comité pour les catégories féminines 

- Classement 17/39 ans 

- Classement 40 ans et + 

Classement réalisé par rapport à un classement scratch établi en tenant compte des 

heures de départ de chaque catégorie. Nous prendrons les 2 mieux classées par 
catégorie. 

Classement inter-comité aux 5 représentants classés 1ers du département dans 5
catégories différentes 

1ere équipe 1 trophée + 5 médailles

2è équipe 3 médailles

3è équipe 3 médailles



LE PLAN D’ACCES 
 Coordonnées géographiques :  

Meung sur Loire sur le parc d’activité Synergie Val de Loire 

Rue 6ème avenue 45130 Meung sur Loire 

Position GPS : 47.83221104410085, 1.6705328414043557

Par le train : Gare de Meung sur Loire (puis 5 min en voiture ou 15 minutes à pieds pour rejoindre le
site du national.



MEUNG SUR LOIRE 
Nichée au cœur du Val de Loire, Meung-sur-Loire invite à un voyage dans le temps à travers
ses rues médiévales et ses monuments historiques. Laissez-vous charmer par cette cité paisible
et lumineuse, qui a su inspirer poètes et artistes au fil des siècles.
En visitant la ville, vous remarquerez qu’à Meung-sur-Loire, l’eau n’est jamais très loin.

Admirez la majestueuse Loire et flânez le long des Mauves, ces rivières paisibles qui autrefois
alimentaient les moulins. Perdez-vous dans les dédales du centre-ville historique et laissez-vous
transporter par l’atmosphère unique de cette cité ligérienne.

LE SITE



•

Plan du circuit adulte : 

Aires pour Camping-Car :
Une aire de camping- car est prévue sur le parking du gymnase de la Belle
Jeunesse si tué à 300m du circuit (voir sur plan d’accès ci-dessus). 

Ce parking sera ouvert à partir du Jeudi 5 février à 15h00. 

Avant cette date les camping-cariste devront s’installer sur l’aire de
camping-car situé chemin de Grève près de la piscine de Meung sur Loire.



LES HEBERGEMENTS 

Nom Catégorie Distance Numéro

Ibis Budget Meung
sur Loire

Hôtel Aux pieds du circuit 02.38.45.37.78

Best Western la
porte des châteaux

Hôtel 2 KM 02.18.69.30.50

Le relais des
templiers

Hôtel 8 km 238 445 378

Grand Hôtel de
l'Abbaye

Hôtel 8km 02.38.45.10.10

Le relais Louis XI Hôtel 3 km 02.38.44.27.71

La bonnerie Gîte 2 km 09.78.35.01.65

Les Chaffaux Gîte 2 km 09.78.35.01.65

Sur la route des
châteaux

Gîte 2 km 06.22.42.75.88

Saint Nicolas Gîte 2 km 06.12.95.51.20

Le clos de bel air Gîte 2 km 06.65.78.28.44

Le cloitre de saint
Liphard

Gîte 2 km 02.38.62.04.24

Gite de la porte
d’Amont

Gîte 2 km 06.98.46.93.98

La cheminée Gîte 2 km 06.83.93.85.91

Le petit tonneau Gîte 2 km 07.75.78.78.93



BUVETTE, RESTAURATION 
Un service de restauration midi et soir et une buvette seront disponibles sur site, 
Un « village des exposants » sera situé aux abords du circuit.

Réservation de repas 
(Plat chaud, fromage dessert) une boisson ou un café sera offert pour toutes réservations anticipées.

 
Repas samedi midi 7 février : Nbr ……… X 10 € = ………. € 

 
Repas dimanche midi 8 février : Nbr ……… X 10 € = ………. € 

 
 Total = ………. €

 

Règlement par chèque à : Gilles BRINON 
264, rue de Villecante 4538-70 DRY

 Par virement bancaire : FR76 1480 2121 0111 7800 043 - AGRIFRPP 848

 Les réservations seront prises en compte après réception du chèque ou du virement bancaire

Un « village des exposants » sera situé aux abords du circuit.


